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 n° 280 374 du 21 novembre 2022 

dans l’affaire X / I 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître S. DELHEZ  

Avenue de Fidevoye 9  

5530 YVOIR 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA IERE CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 17 mai 2022 par X, qui déclare être de nationalité algérienne, tendant à la 

suspension et à l’annulation de l’ordre de quitter le territoire avec maintien en vue d’éloignement 

(annexe 13septies), pris à son encontre le 20 avril 2022. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 17 août 2022 convoquant les parties à l’audience du 8 septembre 2022. 

 

Entendu, en son rapport, G. PINTIAUX, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations Me M. KIWAKANA loco Me S. DELHEZ, avocat, qui comparaît pour la 

partie requérante, et Me L. RAUX loco Me I. SCHIPPERS, avocat, qui comparaît pour la partie 

défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause. 

 

1.1. La partie requérante déclare dans sa requête être « né[e] en ALGERIE » et résider en Belgique 

« depuis plusieurs années », sans autres précisions.  

 

1.2. Le 16 mars 2019, à la suite de faits de coups et blessures, recel et ivresse, elle a fait l’objet d’un 

rapport administratif de contrôle d’un étranger à la suite duquel la partie défenderesse lui a délivré un 

ordre de quitter le territoire assorti d’une interdiction d’entrée de trois ans. 

 

1.3. Le 14 août 2019, elle a été condamnée à une peine d’emprisonnement de dix mois par le Tribunal 

correctionnel de Namur du chef de coups et blessures, coups ayant entraîné une maladie ou incapacité 

de travail ; armes de défense, port sans motif légitime/sans permis ; étrangers, entrée ou séjour illégal 

dans le Royaume ; auteur ou coauteur. Lors de sa libération, elle s’est vu notifier un ordre de quitter le 

territoire et une interdiction d’entrée sur le territoire belge de trois ans. 
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1.4. Entre le 11 janvier 2020 et le 16 septembre 2020, elle a été interpellée à diverses reprises pour 

séjour illégal, ou menaces avec armes ou agissements suspects et s’est vu délivrer cinq ordres de 

quitter le territoire. 

 

1.5. Le 16 octobre 2020, elle a fait l’objet d’un rapport administratif de contrôle d’un étranger à la suite 

duquel la partie défenderesse lui a délivré un ordre de quitter le territoire assorti d’une interdiction 

d’entrée de trois ans. 

 

1.6. Entre le 19 novembre 2020 et le 26 février 2021, elle a fait l’objet de six rapports administratifs de 

contrôle d’un étranger pour séjour illégal à la suite desquels la partie défenderesse a confirmé l’ordre de 

quitter le territoire assorti d’une interdiction d’entrée de trois ans lui notifié le 16 octobre 2020. 

 

1.7. Le 2 mars 2021, elle a été interpellée du chef de vol avec violences et menaces avec couteau 

exhibé et a été écrouée à la prison de Marche-en-Famenne. Le 7 octobre 2021, elle a été condamnée à 

une peine d’emprisonnement non définitive de quinze mois d’emprisonnement avec un sursis de trois 

ans par le Tribunal correctionnel de Namur. 

 

1.8. Le 7 octobre 2021, elle s’est vu notifier un nouvel ordre de quitter le territoire avec maintien en vue 

d’éloignement (annexe 13septies) assorti d’une interdiction d’entrée de six ans (annexe 13sexies). Le 

recours introduit contre ces décisions auprès du Conseil de céans a été rejeté par un arrêt n° 273.044 

du 20 mai 2022. 

 

1.9. En date du 20 avril 2022, à la suite d’un rapport administratif de contrôle d’un étranger, la partie 

défenderesse a pris à son encontre un ordre de quitter le territoire avec maintien en vue d’éloignement 

(annexe 13septies). 

 

Cette décision, qui constitue l’acte attaqué, est motivée comme suit : 

 

« L’intéressé a été entendu par la zone de police de Namur Capitale le 19.04.2022 et ses déclarations 

ont été prises en compte dans cette décision. 

 

Ordre de quitter le territoire 

 

Il est enjoint à Monsieur, qui déclare se nommer [...] de quitter le territoire de la Belgique, ainsi que le 

territoire des Etats qui appliquent entièrement l’acquis de Schengen, sauf s'il possède les documents 

requis pour s'y rendre. 

 

MOTIFS DE LA DECISION  

ET DE L'ABSENCE D'UN DELAI POUR QUITTER LE TERRITOIRE : 

 

L’ordre de quitter le territoire est délivré en application des articles suivants de la loi du 15 décembre 

1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers et sur la base des 

faits et/ou constats suivants : 

 

Article 7, alinéa 1er : 

 

1° s'il demeure dans le Royaume sans être porteur des documents requis par l'article 2. 

 

L’intéressé n’est pas en possession d’un passeport valable ni d’un visa/titre de séjour valable au 

moment de son arrestation. 

 

3° si, par son comportement, il est considéré comme pouvant compromettre l'ordre public. 

 

L’intéressé a été intercepté en flagrant délit de vente de stupéfiants, PV n° NA.60.L[…] /2022 de la zone 

de police de Namur Capitale. Eu égard à la gravité de ces faits, on peut conclure que l’intéressé, par 

son comportement, est considéré comme pouvant compromettre l'ordre public. 

 

12° si l'étranger fait l'objet d’une interdiction d'entrée ni suspendue ni levée. 

 

Monsieur déclare avoir une copine depuis peu mais ne souhaite pas apporter d’information concernant 

cette dernière. 
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En outre, le fait que la copine de l’intéressé séjourne en Belgique ne peut être retenu dans le cadre des 

dispositions de l'article 8 §1er de la CEDH dès lors que l'intéressé a commis des infractions qui ont nuit 

(sic) à l’ordre public dans le pays, tel que prévu à l'article 8 §2 de la CEDH. Selon les dispositions du 

deuxième paragraphe de l'art. 8 de la CEDH, le droit au respect de la vie privée et familiale n’est pas 

absolu. 

 

Tenant compte du fait que la société a le droit de se protéger contre l’intéressé qui n’a aucune forme de 

respect pour ses lois et règles, tenant compte du fait que l'ordre public doit être protégé et qu’un 

éloignement du Royaume forme une mesure raisonnable, nous concluons que le danger que l’intéressé 

forme par rapport à l’ordre public, est supérieur aux intérêts privés qu’il pourrait affirmer dans le cadre 

de l’article 8 CEDH. 

 

L’intéressé ne déclare pas avoir d’enfant mineur en Belgique, ni de problèmes médicaux. Cette décision 

ne constitue donc pas une violation de l'article 3 et 8 de la CEDH. 

 

Ainsi, le délégué du Secrétaire d’Etat a tenu compte des dispositions de l’article 74/13 dans sa décision 

d’éloignement. 

 

Article 74/14 : Motif pour lequel aucun délai n'est accordé pour le départ volontaire : 

 

Article 74/14 § 3, 1° : il existe un risque de fuite. 

 

Article 74/14 § 3, 3° : le ressortissant d'un pays tiers constitue une menace pour l'ordre public. 

 

Il existe un risque de fuite dans le chef de l’intéressé : 

 

1° L'intéressé n’a pas introduit de demande de séjour ou de protection internationale à la suite de son 

entrée illégale ou durant son séjour illégal ou dans le délai prévu par la présente loi. 

 

L’intéressé prétend séjourner en Belgique depuis 2018. Le dossier administratif ne montre pas qu’il a 

essayé de régulariser son séjour de la manière légalement prévue. 

 

5° L'intéressé fait l’objet d'une interdiction d’entrée dans le Royaume, ni levée ni suspendue. 

 

L’intéressé n’a pas obtempéré à l’ordre de quitter le territoire avec interdiction d’entrée de 6 ans, qui lui 

a été notifié le 07/10/2021. Dès lors que l’intéressé ne donne pas suite à l’interdiction de séjour qui lui a 

été notifiée, nous pouvons conclure qu’une exécution volontaire de l’ordre est exclue. 

 

L’intéressé a été intercepté en flagrant délit de vente de stupéfiants, PV n° NA.60.L[…]/2022 de la zone 

de police de Namur Capitale.  

 

Eu égard à la gravité de ces faits, on peut conclure que l’intéressé, par son comportement, est 

considéré comme pouvant compromettre l'ordre public. 

 

Reconduite à la frontière 

 

MOTIFS DE LA DECISION : 

 

En application de l'article 7, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, 

l’établissement et l’éloignement des étrangers, il est nécessaire de faire ramener sans délai l'intéressé à 

la frontière, à l'exception des frontières des Etats qui appliquent entièrement l’acquis de Schengen (2) 

pour les motifs suivants : 

 

Motif pour lequel aucun délai n’est accordé pour le départ volontaire : 

 

Il existe un risque de fuite dans le chef de l’intéressé : 

 

1° L’intéressé n'a pas introduit de demande de séjour ou de protection internationale à la suite de son 

entrée illégale ou durant son séjour illégal ou dans le délai prévu par la présente loi. 
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L’intéressé prétend séjourner en Belgique depuis 2018. Le dossier administratif ne montre pas qu’il a 

essayé de régulariser son séjour de la manière légalement prévue. 

 

5° L’intéressé fait l’objet d'une interdiction d’entrée dans le Royaume, ni levée ni suspendue. 

 

L’intéressé n’a pas obtempéré à l’ordre de quitter le territoire avec interdiction d’entrée de 6 ans, qui lui 

a été notifié le 07/10/2021. Dès lors que l’intéressé ne donne pas suite à l’interdiction de séjour qui lui a 

été notifiée, nous pouvons conclure qu’une exécution volontaire de l’ordre est exclue. 

 

L’intéressé a été intercepté en flagrant délit de vente de stupéfiants, PV n° NA.60.L[…]/2022 de la zone 

de police de Namur Capitale. Eu égard à la gravité de ces faits, on peut conclure que l’intéressé, par 

son comportement, est considéré comme pouvant compromettre l'ordre public. 

 

L’intéressé ne donne aucune raison pour laquelle il ne peut pas retourner dans son pays d’origine. 

 

Maintien 

 

MOTIFS DE LA DECISION : 

 

En application de l’article 7, alinéa 3, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, 

l’établissement et l’éloignement des étrangers, l’intéressé doit être détenu sur base du fait que 

l'exécution de sa remise à la frontière ne peut être effectuée immédiatement et sur la base des faits 

suivants : 

 

Il existe un risque de fuite dans le chef de l’intéressé : 

 

1° L’intéressé n’a pas introduit de demande de séjour ou de protection internationale à la suite de son 

entrée illégale ou durant son séjour illégal ou dans le délai prévu par la présente loi. 

 

L’intéressé prétend séjourner en Belgique depuis 2018.  

Le dossier administratif ne montre pas qu’il a essayé de régulariser son séjour de la manière légalement 

prévue. 

 

5° L’intéressé fait l’objet d’une interdiction d'entrée dans le Royaume, ni levée ni suspendue. 

 

L’intéressé n’a pas obtempéré à l’ordre de quitter le territoire avec interdiction d’entrée de 6 ans, qui lui 

a été notifié le 07/10/2021. Dès lors que l’intéressé ne donne pas suite à l’interdiction de séjour qui lui a 

été notifiée, nous pouvons conclure qu’une exécution volontaire de l’ordre est exclue. 

 

Etant donné ce qui précède, il y a lieu de conclure que l’intéressé n’a pas la volonté de respecter les 

décisions administratives prises à son égard et qu'il risque donc de se soustraire aux autorités 

compétentes. De ce fait, le maintien à la disposition l'Office des Etrangers s’impose. 

 

Vu que l'intéressé ne possède aucun document de voyage valable au moment de son arrestation, il doit 

être maintenu à la disposition de l'Office des Etrangers pour permettre l'octroi par ses autorités 

nationales d'un titre de voyage ». 

 

2. Exposé des moyens d’annulation. 

 

2.1. La partie requérante prend un premier moyen de la violation « des articles 2 et 3 de la loi du 29 

juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs, des articles 3 et 8 de la Convention 

Européenne de Sauvegarde des Droits de l’Homme et des Libertés Fondamentales ainsi que des 

articles 7, 74/11, 74/13 et 74/14 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, 

l’établissement et l’éloignement des étrangers ainsi que du principe général de l'Union européenne du 

droit d’être entendu, du principe audi alteram partem, des principes généraux de bonne administration, 

notamment de son principe de préparation avec soin d’une décision administrative et de la prise en 

compte de l’ensemble des éléments du dossier ». 

 

2.1.1. Dans une première branche « relative à la violation manifeste du droit fondamental à la vie 

familiale et à la vie privée » et après des rappels théoriques quant au contenu et à la portée de l’article 8 

de la CEDH, la partie requérante expose ce qui suit :  
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« Attendu que la partie adverse indique dans sa décision que la partie requérante a été invitée à faire 

valoir tous les éléments pertinents de nature à empêcher ou à influencer la prise de décision 

conformément au prescrit de l’article 23 et de l’article 62, § 1, alinéa 1 de la loi du 15 décembre 1980.  

 

Que la partie adverse indique que le requérant a uniquement indiqué avoir une copine, sans apporter 

plus de précision. 

 

Que ce faisant, la partie adverse estime pouvoir conclure à la non-violation de l’article 8 de la CESDH.  

 

Que force est de constater la partie adverse ne s’est livrée à aucune mise en balance des intérêts en 

présence étant donné qu’elle se limite à énoncer ce que la partie requérante a rédigé dans son courrier 

rédigé sans l’assistance d’un conseil.  

 

Que pourtant, il ressort de la première branche de ce premier moyen que la vie privée et familiale 

englobe notamment les relations amicales que le requérant a pu tisser en Belgique depuis les années 

où il réside sur le territoire du Royaume.  

 

Qu’il revient pourtant à l’autorité administrative de se livrer, avant de prendre une décision, à un examen 

aussi rigoureux que possible de la cause, en fonction des circonstances dont elle a ou devrait avoir 

connaissance.  

 

Que la partie adverse connaissait, au moment d’adopter les décisions litigieuses la situation de la partie 

requérante et n’en a cependant pas valablement tenu compte au moment de sa prise de décision.  

 

Qu’il lui revenait pourtant, conformément au devoir de minutie, de procéder à un examen sérieux et 

minutieux du dossier en fonction des circonstances et des données particulières du cas d’espèce.  

 

Que tel n’a pas été le cas.  

 

Que la motivation de la décision attaquée se focalise essentiellement sur les infractions commises par la 

partie requérante, sans mettre cet élément en balance avec les critères précisés par la Cour 

européenne des droits de l’homme, rappelés ci-avant.  

 

Que d’une part, la partie adverse a ainsi violé son obligation de statuer en tenant compte de tous les 

éléments de la cause.  

 

Que cette erreur d’appréciation est manifeste et il convient d’annuler la décision attaquée.  

 

Que d’autre part, l’absence d'une réelle prise en considération de l’existence d’une vie privée et familiale 

viole l’article 8 de la CESDH et l’article 22 de la Constitution.  

 

Qu’en outre, une réelle mise en balance des intérêts en présence aurait mené à la conclusion que l’Etat 

était tenu à une obligation positive pour permettre de maintenir la vie privée et familiale de la partie 

requérante.  

 

Que la mise en balance des intérêts effectuée par la partie adverse n’est pas conforme aux exigences 

de l’article 8 de la CESDH.  

 

Que cela sera évoqué dans le moyen suivant. 

 

Que partant, l’atteinte à [sa] vie privée et familiale n’est pas justifiée conformément aux exigences de 

l’article 8 de la CESDH. [...]  

 

Qu’il convient dès lors de d’annuler (sic) la décision de fin de séjour avec ordre de quitter le territoire, 

interdiction d’entrée, reconduite à la frontière et maintien en vue de l’éloignement ». 

 

2.1.2. Dans une deuxième branche prise de « la violation des articles 2 et 3 de la loi relative à la 

motivation formelle des actes administratifs, du principe de bonne administration en ce compris du 

devoir de minutie et de l’article 74/13 de la loi du 15 décembre 1980 […] », outre des considérations 

théoriques relatives aux principes et dispositions susvisés, la partie requérante expose ce qui suit :  
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« Qu’en l’occurrence, aucun examen minutieux n’a été fait par l’administration.  

 

Que la décision de fin de séjour avec ordre de quitter le territoire et interdiction d’entrée viole les articles 

2 et 3 de la loi relative à la motivation formelle des actes administratifs ainsi que l’article 74/13 de la loi 

du 15 décembre 1980. La décision attaquée doit dès lors être annulée ». 

 

2.1.3. Dans une troisième branche, intitulée « de la violation du droit d'être entendu », après un rappel 

théorique quant au droit à être entendu, la partie requérante expose ce qui suit : 

 

« Qu’en l’espèce, la partie requérante n’a pas été valablement entendue avant l’adoption de la décision 

de fin de séjour avec ordre de quitter le territoire et interdiction d’entrée.  

 

Qu’il ne ressort pas du dossier administratif que si la partie requérante a été « entendue » par le biais 

d’un questionnaire, elle a été en mesure de se préparer utilement, avec l'assistance d’un conseil.  

 

Qu’il ne ressort pas non plus de la décision que la partie requérante ait eu accès à son dossier 

administratif préalablement à la prise de décision et qu’elle ait été véritablement informée des décisions 

d’ordre de quitter le territoire avec maintien et d’interdiction d’entrée que se proposait de prendre la 

partie adverse à son encontre.  

 

Que par ailleurs, il se déduit des questions posées et des réponses apportées que ce questionnaire a 

été soumis de manière purement formelle à la partie requérante et qu’il n’a été procédé qu’à un examen 

sommaire des faits de la cause.  

 

Que cela ne saurait dès lors pas suffire à respecter les principes découlant du droit d’être entendu.  

 

Qu’elle n’a pas pu faire valoir ses moyens de défense de manière utile et effective avant que la partie 

adverse ne lui délivre une décision de fin de séjour avec ordre de quitter le territoire et interdiction 

d’entrée de 20 ans.  

 

Que si la partie requérante avait été entendue de manière plus approfondie, elle aurait pu faire valoir le 

bon comportement adopté pendant l’exécution de sa peine, les bons rapports de guidance qui ont été 

dressés par l’assistant de justice.  

 

Qu’il ne peut, dès lors, être exclu que lesdits éléments, dans les circonstances de l’espèce, n’auraient 

pas été de nature à avoir une incidence sur le sens de la décision.  

 

Que pour le surplus, une audition plus approfondie aurait été de nature à permettre un examen plus 

rigoureux et minutieux de sa vie privée et familiale et aurait permis une vraie mise en balance des 

intérêts conformément à l’article 8 de la CESDH.  

 

Qu’il résulte de ce qui précède que la décision attaquée n’est pas adéquatement motivée, viole le 

principe général de droit de l’Union européenne qu’est le droit d’être entendu ainsi que l’article 62 de la 

loi du 15 décembre 1980.  

 

Le premier moyen est sérieux ». 

 

2.2. La partie requérante prend un deuxième moyen de « la violation des articles 2 et 3 de la loi du 29 

juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs, des articles 3 et 8 de la Convention 

Européenne de Sauvegarde des Droits de l’Homme et des Libertés Fondamentales ainsi que des 

articles 7, 62, 74/13 et 74/14 de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, 

l'établissement et l'éloignement des étrangers ainsi que du principe général de l’Union européenne du 

droit d’être entendu, du principe audi alteram partem, des principes généraux de bonne administration, 

notamment de son principe de préparation avec soin d’une décision administrative et de la prise en 

compte de l’ensemble des éléments du dossier et les articles 1319, 1320 et 1322 du Code civil en ce 

qu’il consacre le principe général de la foi due aux actes ». 

 

2.2.1. Dans une « première branche », en réalité une branche unique, intitulée « de l’absence 

d'examen sérieux du risque réel d'une violation de l'article 3 de la CESDH », après un rappel de la 

portée de l’article 3 de la CEDH, la partie requérante expose ce qui suit : 
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« 1) Quant à l’examen du risque de la violation de l’article 3 de la CEDH  

 

a. Le renversement de la charge de la preuve  

 

Attendu que la partie adverse indique dans sa décision que la partie requérante n’a, dans son 

questionnaire, nulle part fait part des éléments susceptibles de démontrer qu’il y avait des raisons de 

penser qu’elle serait soumise à un risque de traitements inhumains ou dégradants si la mesure 

d’éloignement était mise à exécution.  

 

Que cependant, le 31 janvier 2018, la Cour de cassation a longuement rappelé, concernant 

l’éloignement d’un ressortissant soudanais vers le Soudan, que l’État belge a l’obligation de vérifier 

l’existence d’un risque éventuel de la personne faisant l’objet d’une mesure d’éloignement de subir un 

traitement contraire à l’article 3 de la CESDH.  

 

Que dans cette affaire, la partie adverse se défendait en invoquant le fait que la personne était restée 

en défaut d’apporter le moindre commencement de preuve d’existence d’un risque de traitement 

inhumain ou dégradant en cas de retour. Cet argument n’a pas été retenu par le (sic) Cour de cassation 

qui a considéré qu’il appartenait malgré tout à l’État de faire une vérification préalable du risque de 

violation de l’article 3 de la CEDH en cas de retour dans le pays d’origine.  

 

Que la partie adverse se devait de procéder à une vérification préalable d’un éventuel risque de 

violation de l’article 3 de la CEDH dans le cadre de cette décision de fin de séjour avec ordre de quitter 

le territoire.  

 

Qu’enfin, la partie adverse motive sa décision en exposant que dans le questionnaire reçu, il a été 

demandé à la partie requérante de faire valoir si elles avaient (sic) des raisons pour lesquelles elle ne 

pouvait pas retourner dans son pays.  

 

Qu’il y a déjà lieu de souligner que la formulation de cette question ne permet certainement pas à la 

partie requérante de savoir que ce qu’on lui demande réellement est en réalité d’exposer des éléments 

susceptibles de démontrer qu’il y a des raisons sérieuses de penser qu’elle serait exposée à un risque 

de traitement inhumain et dégradant en cas de retour en ALGERIE.  

 

Qu'a (sic) aucun moment il n’est demandé à la partie requérante si elle a des craintes de traitements 

inhumains ou dégradants en cas de retour, de sorte qu’on ne pourrait lui reprocher de ne pas apporter 

des éléments susceptibles de démontrer qu’il y a des raisons sérieuses de penser qu’en cas de retour 

elle serait exposée à de tels traitements ». 

 

2.3. La partie requérante prend un troisième moyen de « la violation de l’article 8 de la Convention 

européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales, des articles 7, 62, 

74/11 et 74/14 de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l’établissement et 

l’éloignement des étrangers, des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation 

formelle des actes administratifs, du principe général de l’Union européenne du droit d’être entendu, du 

principe audi alterman partem, des principes généraux de bonne administration, notamment de son 

principe de préparation avec soin d’une décision administrative et de la prise en compte de l’ensemble 

des éléments du dossier ainsi que l’article 6 CEDH ». 

 

2.3.1. Dans une « première branche », en réalité une unique branche, intitulée « l’absence de 

menaces graves, réelles et actuelles pour l’ordre public », après un rappel des principes, la partie 

requérante relève que la partie défenderesse invoque en vain qu’elle a été surprise en flagrant délit de 

vente de stupéfiants et qu’elle serait en aveu, alors que tel n’est pas le cas, dans la mesure où cela ne 

ressort pas du dossier répressif puisque non seulement elle n’a pas été prise en flagrant délit, mais 

qu’en outre, elle conteste la prévention mise à sa charge. Elle affirme que la décision attaquée reprend 

une affirmation erronée, de sorte qu’elle viole les dispositions visées au moyen, en ce compris la foi due 

aux actes. 

 

La partie requérante expose, en outre, ce qui suit : 

 

« 2) Quant à l’ordre de quitter le territoire  
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Attendu que la partie adverse a donné un ordre de quitter le territoire à la partie requérante en raison de 

raisons graves d’ordre public et en exécution de l’article 7, alinéa 1er, 3° de la loi du 15 décembre 1980.  

L’article 7, alinéa 1er, 3° énonce quant à lui que : « Sans préjudice de dispositions plus favorables 

contenues dans un traité international, le ministre ou son délégué peut, ou, dans les cas visés aux 1°, 

2°, 5°, 9°, 11° ou 12°, le ministre ou son délégué doit donner à l'étranger, qui n'est ni autorisé ni admis ci 

séjourner plus de trois mois ou à s'établir dans le Royaume, un ordre de quitter le territoire dans un délai 

déterminé :  

(...)  

3° si, par son comportement, il est considéré comme pouvant compromettre l'ordre public ou la sécurité 

nationale ».  

 

Que la partie adverse se contente de souligner que la partie requérante doit quitter le territoire pour des 

raisons graves d’ordre public.  

 

Qu'il y a lieu de reprendre mutatis mutandis les considérations exposées ci-avant.  

 

Que l’absence de motivation adéquate au regard de la notion de « danger pour l’ordre public » implique 

une violation de l’article 7 de la loi 15 décembre 1980, elle implique également une violation des articles 

2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 et des principes de bonne administration visés au moyen ». 

 

La partie requérante soutient, s’agissant de « l’enquête en cours », que la décision attaquée viole 

l’article 6 de la CEDH dans la mesure où elle doit pouvoir disposer des facilités nécessaires pour 

organiser sa défense et que si elle était éloignée, elle ne pourrait en cas de jugement, bénéficier d’une 

suspension ou d’un sursis assorti de mesures probatoires ou encore bénéficier d’une peine autonome 

de travail. 

 

3. Discussion. 

 

3.1.1. A titre liminaire, il convient tout d’abord de relever que le recours vise un ordre de quitter le 

territoire avec maintien en vue d’éloignement. Bien que cet acte soit formalisé dans un instrumentum 

unique, force est de constater que la décision attaquée est constituée de plusieurs composantes, à 

savoir : d’une part, une mesure d’éloignement, assortie d’une décision de reconduite à la frontière, et 

d’autre part, une décision de maintien, assortie d’une mesure privative de liberté. 

 

A toutes fins, le Conseil précise qu’il n’est pas compétent pour connaître de la décision attaquée en tant 

qu’elle porte sur la seconde composante, à savoir le maintien de la partie requérante dans un lieu 

déterminé. Un recours spécifique est ouvert à cet effet devant la chambre du conseil du tribunal 

correctionnel en application des articles 71 à 74 de la loi du 15 décembre 1980. 

 

3.1.2. La partie requérante développe certains de ses moyens explicitement (première branche du 

premier moyen, in fine, et deuxième branche du premier moyen, in fine, notamment) ou implicitement 

(par l’invocation des articles 23 §2 et 62 §1er de loi du 15 décembre 1980) contre une décision de fin de 

séjour et/ou une interdiction d’entrée. Or, force est de constater que la décision attaquée dans le 

présent recours est un ordre de quitter le territoire avec maintien en vue d’éloignement et qu’il ne s’agit 

nullement d’une décision de fin de séjour avec ordre de quitter le territoire ni d’une interdiction d’entrée. 

Dès lors, les moyens développés par la partie requérante au regard d’une décision de fin de séjour 

(articles 23 §2 et 62 §1er de loi du 15 décembre 1980) et d’une interdiction d’entrée et la jurisprudence 

relative à ce type de décisions (notamment les arrêts BOULTIF c/Suisse et HAMIDOVIC c/Italie de la 

Cour EDH invoqués dans le cadre du premier moyen) sont sans pertinence. 

 

3.2.1. Pour le surplus, sur les trois moyens réunis, s’agissant tout d’abord de la violation alléguée de 

l’article 8 de la CEDH, le Conseil rappelle que lorsqu’un risque de violation du droit au respect de la vie 

privée et/ou familiale est invoqué, le Conseil examine d’abord s’il existe une vie privée et/ou familiale au 

sens de la CEDH, avant d’examiner s’il y est porté atteinte par l’acte attaqué. Quant à l’appréciation de 

l’existence ou non d’une vie privée et/ou familiale, le Conseil doit se placer au moment où l’acte attaqué 

a été pris (cf. Cour EDH 13 février 2001, Ezzoudhi/France, § 25 ; Cour EDH 31 octobre 2002, 

Yildiz/Autriche, § 34 ; Cour EDH 15 juillet 2003, Mokrani/France, § 21).  

 

L’article 8 de la CEDH ne définit pas la notion de ‘vie familiale’ ni la notion de ‘vie privée’. Les deux 

notions sont des notions autonomes, qui doivent être interprétées indépendamment du droit national. En 

ce qui concerne l’existence d’une vie familiale, il convient tout d’abord de vérifier s’il est question d’une 
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famille. Ensuite, il doit apparaître, dans les faits, que le lien personnel entre les membres de cette 

famille est suffisamment étroit (cf. Cour EDH 12 juillet 2001, K. et T./ Finlande, § 150). La notion de ‘vie 

privée’ n’est pas non plus définie par l’article 8 de la CEDH. La Cour EDH souligne que la notion de ‘vie 

privée’ est un terme large et qu’il n’est pas possible ni nécessaire d’en donner une définition exhaustive 

(Cour EDH 16 décembre 1992, Niemietz/Allemagne, § 29). L’existence d’une vie familiale ou d’une vie 

privée, ou des deux, s’apprécie en fait. 

 

Ensuite, le Conseil doit examiner s’il y a ingérence dans la vie familiale et/ou privée. A cet égard, il 

convient de vérifier si l’étranger a demandé l’admission pour la première fois ou s’il s’agit d’une décision 

mettant fin à un séjour acquis.  

 

S’il s’agit d’une première admission, comme en l’espèce, la Cour EDH considère qu’il n’y a pas 

d’ingérence et il n’est pas procédé à un examen sur la base du deuxième paragraphe de l’article 8 de la 

CEDH. Dans ce cas, la Cour EDH considère néanmoins qu’il convient d’examiner si l’Etat est tenu à une 

obligation positive pour permettre de maintenir et de développer la vie privée et/ou familiale (Cour EDH 

28 novembre 1996, Ahmut/Pays-Bas, § 63; Cour EDH 31 janvier 2006, Rodrigues Da Silva et 

Hoogkamer/Pays-Bas, § 38). 

 

Cela s’effectue par une mise en balance des intérêts en présence. S’il ressort de cette mise en balance 

des intérêts que l’Etat est tenu par une telle obligation positive, il y a violation de l’article 8 de la CEDH 

(cf. Cour EDH 17 octobre 1986, Rees/Royaume-Uni, § 37).  

 

En matière d’immigration, la Cour EDH a rappelé, à diverses occasions, que la CEDH ne garantissait, 

comme tel, aucun droit pour un étranger d’entrer ou de résider sur le territoire d’un Etat dont il n'est pas 

ressortissant (Cour EDH 15 juillet 2003, Mokrani/France, § 23 ; Cour EDH 26 mars 1992, 

Beldjoudi/France, § 74 ; Cour EDH 18 février 1991, Moustaquim/Belgique, § 43). L’article 8 de la CEDH 

ne peut davantage s’interpréter comme comportant, pour un Etat, l’obligation générale de respecter le 

choix, par des étrangers, de leur pays de résidence commune et de permettre le regroupement familial 

sur le territoire de ce pays (Cour EDH 31 janvier 2006, Rodrigues Da Silva et Hoogkamer/Pays-Bas, § 

39). En vertu d’un principe de droit international bien établi, il incombe en effet à l’Etat d’assurer l’ordre 

public, en particulier dans l’exercice de son droit de contrôler l’entrée et le séjour des non nationaux 

(Cour EDH 12 octobre 2006, Mubilanzila Mayeka et Kaniki Mitunga/Belgique, § 81 ; Cour EDH 18 février 

1991, Moustaquim/Belgique, § 43 ; Cour EDH 28 mai 1985, Abdulaziz, Cabales et Balkandali/Royaume-

Uni, § 67). L’Etat est dès lors habilité à fixer des conditions à cet effet.  

 

Compte tenu du fait que les exigences de l’article 8 de la CEDH, tout comme celles des autres 

dispositions de la Convention, sont de l'ordre de la garantie et non du simple bon vouloir ou de 

l'arrangement pratique (Cour EDH 5 février 2002, Conka / Belgique, § 83), d’une part, et du fait que cet 

article prévaut sur les dispositions de la loi du 15 décembre 1980 (C.E. 22 décembre 2010, n° 210.029), 

d’autre part, il revient à l’autorité administrative de se livrer, avant de prendre sa décision, à un examen 

aussi rigoureux que possible de la cause, en fonction des circonstances dont elle a ou devrait avoir 

connaissance.  

 

Lorsque la partie requérante allègue une violation de l’article 8 de la CEDH, il lui appartient en premier 

lieu d’établir, de manière suffisamment précise compte tenu des circonstances de la cause, l’existence 

de la vie privée et familiale qu’elle invoque, ainsi que la manière dont la décision attaquée y a porté 

atteinte. 

 

En l’espèce, il ressort de l’acte attaqué que la partie défenderesse a examiné la question relative à la vie 

privée et familiale de la partie requérante, et a relevé que celle-ci a déclaré avoir « une copine » depuis 

peu, mais qu’elle a souhaité ne pas apporter d’information concernant cette dernière. La partie 

défenderesse a également relevé que la partie requérante n’a pas déclaré avoir d’enfant mineur en 

Belgique, de sorte que la décision prise à son encontre ne constitue pas une violation de l'article 8 de la 

CEDH.  

 

Le Conseil observe, à la lecture du dossier administratif, que ces motifs de la décision attaquée sont 

établis. Ils ne sont d’ailleurs pas valablement contestés par la partie requérante.  

 

La partie requérante ne conteste pas avoir déclaré avoir « une copine depuis peu » ni n’avoir pas 

souhaité « apporter d[es] information[s] concernant cette dernière » ni le fait qu’elle n’a pas d’enfant 

mineur en Belgique. La partie requérante déplorant avoir dû remplir le questionnaire de la partie 
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défenderesse sans l’assistance d’un avocat, le Conseil relève que la présence d’un avocat à ce stade 

n’est nullement prévue par la loi. Par ailleurs, la partie requérante n’explique pas en quoi la présence 

d’un avocat lui aurait permis de s’exprimer autrement, ce d’autant plus que dans sa requête, rédigée par 

son avocat précisément, elle n’explique nullement les raisons de son silence (qui s’accommode mal du 

reste avec la violation qu’elle allègue par ailleurs de son droit à être entendu) et, surtout, ne donne 

aucune information sur cette personne.  

 

Les déclarations lacunaires de la partie requérante sont insuffisantes pour établir l’existence d’une réelle 

vie familiale en Belgique. 

 

Quoi qu’il en soit, la partie défenderesse a considéré en outre que le fait que sa copine séjourne en 

Belgique ne peut être retenu, dès lors que la partie requérante a commis des infractions qui ont nui à 

l’ordre public dans le pays, en telle sorte que son éloignement du Royaume forme une mesure 

raisonnable au regard de l’article 8, § 2, de la CEDH. Or la commission d’infractions par la partie 

requérante n’est contestée qu’en ce qui concerne les faits de flagrant délit de vente de stupéfiants 

évoqués dans l’acte attaqué mais nullement les infractions commises antérieurement (qui ont pour 

certaines donné lieu à des condamnations pénales) et qui ressortent de l’exposé des faits figurant ci-

dessus. 

 

La partie requérante n’a donc pas établi avant adoption de l’acte attaqué ni n’établit à ce stade 

l’existence d’une réelle vie familiale en Belgique.   

 

En outre, les allégations fournies par la partie requérante, selon lesquelles elle aurait tissé des 

« relations amicales » « depuis les années où elle réside sur le territoire du Royaume », ne sont 

aucunement étayées. Les allégations de la partie requérante sont au demeurant à cet égard vagues et 

générales. A toutes fins utiles, le Conseil précise que le seul écoulement du temps en Belgique, non 

autrement circonstancié, ne saurait entraîner à lui seul l’existence d’une vie privée telle que protégée 

par l’article 8 de la CEDH, surtout s’il est émaillé d’infractions et de condamnations pénales.  

 

La partie requérante n’a donc pas établi avant adoption de l’acte attaqué ni n’établit à ce stade 

l’existence d’une réelle vie privée en Belgique, au sens de l’article 8 de la CEDH.   

 

Par ailleurs, le Conseil observe que la partie requérante reste en défaut d’établir, in concreto, le 

caractère disproportionné de la décision attaquée. En effet, elle ne démontre pas en quoi la partie 

défenderesse ne serait pas restée dans les limites du raisonnable dans l’appréciation de sa situation 

personnelle, alors qu’elle n’a pas apporté la preuve, au moment de la prise de l’acte attaqué, de 

l’existence en Belgique d’une vie privée et familiale garantie par l’article 8 de la CEDH. Partant, le 

Conseil estime que la partie requérante n’est pas fondée à se prévaloir de la violation de l’article 8 de la 

CEDH et de l’article 22 de la Constitution, ni de l’article 74/13 de la loi du 15 décembre 1980 et que la 

partie défenderesse a motivé à suffisance la décision attaquée quant à ces aspects. 

 

3.2.2. S’agissant de la violation alléguée de l’article 3 de la CEDH, force est de constater que la partie 

requérante n’explique nullement dans sa requête en quoi consisteraient concrètement les traitements 

inhumains et dégradants qu’elle pourrait subir en cas de retour en Algérie. Dès lors, l’argumentation de 

la partie requérante reposant sur un arrêt de la Cour de cassation du 31 janvier 2018, qu’elle ne désigne 

pas plus précisément et auquel le Conseil n’a donc pas accès, est sans pertinence puisque l’on ne se 

trouve pas en l’occurrence au stade de l’examen de la question de la preuve (en cause, semble-t-il, 

dans l’arrêt de la Cour de Cassation précité selon ce qu’en dit la partie requérante dans sa requête) 

mais celle de la simple allégation de risques de traitements inhumains et dégradants. La partie 

défenderesse s’est du reste bel et bien assurée en l’espèce de l’inexistence d’un risque sur le plan de 

l’article 3 de la CEDH en ayant interrogé la partie requérante quant à ce qui pourrait faire obstacle à son 

retour dans son pays d’origine.  

 

Ainsi, en ce que la partie requérante invoque le fait qu’il ne lui a jamais été demandé si elle avait des 

craintes de traitements inhumains ou dégradants en cas de retour en Algérie, force est de constater qu’il 

ressort du formulaire « droit d’être entendu » complété le 19 avril 2022, figurant au dossier administratif, 

que la partie défenderesse a donné à la partie requérante la possibilité d’indiquer si elle risquait d’être 

exposée à un risque de traitements inhumains et dégradants en cas de retour au pays d’origine. En 

effet, à la question de savoir pourquoi elle n’était pas retournée dans son pays d’origine et s’il existait 

des raisons qui l’empêchaient d’y retourner, la partie requérante a répondu qu’elle ne voulait pas 

retourner dans son pays parce qu’elle avait envie de vivre où elle voulait. Rien ne l’empêchait de faire 
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valoir une crainte quelconque à l’égard de son pays d’origine à ce moment. Il est d’autant plus ainsi que 

la partie requérante a déjà fait par le passé l’objet d’actes administratifs de même nature que l’acte 

attaqué (voir par exemple, l’ordre de quitter le territoire avec maintien en vue d’éloignement (annexe 

13septies) qui lui a été notifié le 7 octobre 2021), de sorte qu’elle en connaissait les tenants et 

aboutissants. 

 

3.2.3. S’agissant de la violation alléguée du droit d’être entendu, le Conseil rappelle, à la suite de la 

CJUE, que le droit à être entendu avant l’adoption de toute décision susceptible d’affecter de manière 

défavorable ses intérêts, fait partie des droits de la défense consacrés par un principe général du droit 

de l’Union européenne (CJUE, Khaled Boudjlida, C-249/13, 11 décembre 2014, point 34). 

 

Le Conseil rappelle également que dans l’affaire ayant donné lieu à l’arrêt M.G. et N.R. contre Pays-Bas 

(C-383/13, 10 septembre 2013), la CJUE a précisé que « […] selon le droit de l’Union, une violation des 

droits de la défense, en particulier du droit d’être entendu, n’entraîne l’annulation de la décision prise au 

terme de la procédure administrative en cause que si, en l’absence de cette irrégularité, cette procédure 

pouvait aboutir à un résultat différent […]. Pour qu’une telle illégalité soit constatée, il incombe en effet 

au juge national de vérifier, lorsqu’il estime être en présence d’une irrégularité affectant le droit d’être 

entendu, si, en fonction des circonstances de fait et de droit spécifiques de l’espèce, la procédure 

administrative en cause aurait pu aboutir à un résultat différent du fait que les ressortissants des pays 

tiers concernés auraient pu faire valoir des éléments de nature à [changer le sens de la décision] ».  

 

En termes de recours, la partie requérante fait valoir qu’elle « n’a pas été valablement entendue avant 

l’adoption de la décision [attaquée] [...] ; [qu’elle n’a pas] été en mesure de se préparer utilement, avec 

l'assistance d’un conseil [...] ; [qu’elle n’a pas] eu accès à son dossier administratif préalablement à la 

prise de décision et [...] [n’a pas] été véritablement informée des décisions d’ordre de quitter le territoire 

avec maintien et d’interdiction d’entrée que se proposait de prendre la partie adverse à son encontre 

[...] ; [qu’il] il se déduit des questions posées et des réponses apportées que ce questionnaire a été 

soumis de manière purement formelle à la partie requérante et qu’il n’a été procédé qu’à un examen 

sommaire des faits de la cause [...] ; que si [...] [elle] avait été entendue de manière plus approfondie, 

elle aurait pu faire valoir le bon comportement adopté pendant l’exécution de sa peine, les bons rapports 

de guidance qui ont été dressés par l’assistant de justice [...] ; que pour le surplus, une audition plus 

approfondie aurait été de nature à permettre un examen plus rigoureux et minutieux de sa vie privée et 

familiale et aurait permis une vraie mise en balance des intérêts conformément à l’article 8 de la 

CESDH».  

 

Or, il ressort des motifs de l’acte attaqué que la partie défenderesse a examiné la situation personnelle 

de la partie requérante en Belgique, ainsi que sa vie privée et familiale. Il ressort du dossier administratif 

que la partie requérante a été entendue en date du 19 avril 2022 et a eu l’occasion de faire valoir les 

éléments de nature à influencer l’adoption de l’acte attaqué. La partie requérante a notamment déclaré 

qu’elle a « une copine » depuis peu, mais qu’elle ne souhaitait pas apporter d’information concernant 

cette dernière. Elle a aussi déclaré qu’elle n’a pas d’enfant mineur en Belgique et qu’elle n’a pas de 

problèmes médicaux. 

 

Les éléments dont se prévaut la partie requérante, à savoir le fait qu’elle aurait pu faire valoir le bon 

comportement adopté pendant l’exécution de sa peine, ainsi que les bons rapports de guidance qui ont 

été dressés par l’assistant de justice, sont dépourvus de pertinence, dès lors que la partie requérante ne 

précise pas de manière concrète en quoi ils auraient pu amener la partie défenderesse à prendre une 

décision contraire à celle visée dans le présent recours. Par ailleurs, rien n’empêchait la partie 

requérante de faire valoir ces éléments à la partie défenderesse lorsqu’elle a répondu au questionnaire 

précité. 

 

S’agissant du fait allégué par la partie requérante qu’elle n’a pas « été en mesure de se préparer 

utilement, avec l'assistance d’un conseil » et qu’elle n’a pas « eu accès à son dossier administratif 

préalablement à la prise de décision », force est de constater qu’elle donne au droit d’être entendu une 

portée qu’il n’a pas. Le Conseil rappelle pour le surplus que la présence d’un avocat au moment de 

remplir le questionnaire « droit d’être entendu » de la partie défenderesse n’est nullement prévue par la 

loi. La partie requérante n’explique pas en quoi la consultation du dossier administratif préalablement à 

l’adoption de la décision attaquée aurait pu mener à une décision différente ou à une absence de 

décision dans le chef de la partie défenderesse et au demeurant ne soutient nullement avoir demandé 

en vain un tel accès au dossier administratif. 
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3.2.4. S’agissant de griefs portés par la partie requérante à l’encontre de la motivation de l’ordre de 

quitter le territoire en lui-même, le Conseil observe qu’il repose sur trois motifs, à savoir le fait que :  

 

Primo, la partie requérante se trouve dans le cas prévu à l’article 7, alinéa 1er, 1°, de la loi du 15 

décembre 1980, dans la mesure où « il demeure dans le Royaume sans être porteur des documents 

requis par l'article 2 » : elle « n’est pas en possession d’un passeport valable ni d’un visa/titre de séjour 

valable au moment de son arrestation ». 

 

Secundo, la partie requérante se trouve dans le cas prévu à l’article 7, alinéa 1er, 3°, de la loi du 15 

décembre 1980, dans la mesure où elle est considérée par son comportement « comme pouvant 

compromettre l'ordre public » : elle a été interceptée « en flagrant délit de vente de stupéfiants, PV n° 

NA.60.L1.[…]/2022 de la zone de police de Namur Capitale ».  

 

Tertio, la partie requérante se trouve dans le cas prévu à l’article 7, alinéa 1er, 12°, de la loi du 15 

décembre 1980, dans la mesure où elle a fait l’objet d’une interdiction d’entrée ni suspendue ni levée. 

 

En termes de recours, la partie requérante critique uniquement les motifs de la décision attaquée pris 

sur la base de l’article 7, alinéa 1er, 3°, de la loi du 15 décembre 1980 en soutenant que la partie 

défenderesse invoque en vain qu’elle a été surprise en flagrant délit de vente de stupéfiants et qu’elle 

serait en aveu, alors que tel n’est pas le cas, dans la mesure où cela ne ressort pas du dossier répressif 

puisque non seulement, selon elle, elle n’a pas été prise en flagrant délit, mais qu’en outre, elle conteste 

la prévention mise à sa charge. Elle affirme que la décision attaquée reprend une affirmation erronée, 

de sorte qu’elle viole les dispositions visées au moyen, en ce compris la foi due aux actes. Elle fait, en 

outre, valoir que « l’absence de motivation adéquate au regard de la notion de « danger pour l’ordre 

public » implique une violation de l’article 7 de la loi 15 décembre 1980, elle implique également une 

violation des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 et des principes de bonne administration visés au 

moyen ». 

 

Toutefois, le Conseil observe que la partie requérante ne remet nullement en cause les motifs de l’ordre 

de quitter le territoire tirés de l’article 7, alinéa 1er, 1°et 12°, de la loi du 15 décembre 1980 qui précisent 

d’une part, qu’elle « elle n’est pas en possession d’un passeport valable ni d’un visa/titre de séjour 

valable au moment de son arrestation », et d’autre part, qu’elle « a fait l’objet d’une interdiction d’entrée 

ni suspendue ni levée ».  

 

Or, selon la théorie de la pluralité des motifs, le Conseil n’a pas à annuler une décision fondée sur deux 

ou plusieurs motifs dont l’un ou certains seulement sont illégaux lorsqu’il résulte de l’instruction que 

l’administration aurait pris la même décision si elle n’avait retenu que le ou les motifs légaux. Dès lors 

que la partie requérante ne conteste aucunement que la décision attaquée a été notamment prise en 

exécution des motifs qu’elle n’est pas en possession d’un passeport valable ni d’un visa/titre de séjour 

valable au moment de son arrestation et qu’elle s’est vu délivrer une interdiction d’entrée de 6 ans, 

notifiée le 7 octobre 2021, ce qui se vérifie du reste à la lecture du dossier administratif, le Conseil 

estime que ces motifs apparaissent comme fondés et suffisants à eux seuls à motiver l’acte attaqué. 

 

Il s’en déduit qu’au regard de ses obligations de motivation formelle, la partie défenderesse a fourni à la 

partie requérante une information claire, adéquate et suffisante qui lui permet de comprendre les raisons 

pour lesquelles un ordre de quitter le territoire lui a été délivré conformément aux articles 7, alinéa 1er, 

de la loi du 15 décembre 1980. Exiger davantage de précisions dans la motivation de l’acte attaqué, et 

notamment contraindre la partie défenderesse à répondre distinctement à chaque allégation de la partie 

requérante, ou encore l’obliger à fournir les motifs des motifs de sa décision, excèderaient son 

obligation de motivation. 

 

3.2.5. S’agissant de la violation alléguée de l’article 6 de la CEDH et de l’impossibilité alléguée pour la 

partie requérante d’exercer pleinement ses droits de la défense sur le plan pénal, le Conseil souligne 

également que l’existence d’une procédure pénale ne crée, en elle-même, aucun droit pour la partie 

requérante de séjourner sur le territoire belge en attendant l’issue de cette procédure, en sorte qu’elle 

ne peut avoir pour conséquence immédiate de frapper d’illégalité un ordre de quitter le territoire délivré à 

un étranger faisant l’objet de poursuites pénales. Quoi qu’il en soit, il n’y a, à ce stade, aucune indication 

qu’il y aurait une poursuite pénale effective à l’encontre de la partie requérante. 
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Pour le surplus, le Conseil relève que le Conseil d’Etat a eu l’occasion de juger « […] qu’une poursuite 

pénale n’emporte pas, en soi, l’obligation pour le Ministre d’autoriser le prévenu au séjour jusqu’à son 

procès ; que le droit de se défendre, c’est-à-dire, notamment, d’avoir accès au dossier répressif, d’en 

conférer avec son avocat et même d’être présent devant la juridiction peut toutefois, en vertu de l’article 

6, paragraphe 3, b et c, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 

fondamentales, imposer que l’accès au territoire soit accordé à l’intéressé en vue de l’exercice du droit 

pré-rappelé ; que l’exécution d’un ordre de quitter le territoire a un effet unique et immédiat de sorte qu’il 

n’empêche pas le requérant de revenir en Belgique après son exécution ; qu’il apparaît que le préjudice 

que la requérante déduit de ce que l’exécution de l’ordre de quitter le territoire entraverait son droit de 

se défendre devant la juridiction répressive n’est pas actuel ; qu’il ne surviendrait qu’au cas où la partie 

adverse lui refuserait l’accès au territoire à cette fin ; qu’en pareil cas, il appartiendrait à la requérante 

d’agir contre toute mesure qui l’empêcherait de revenir sur le territoire ; […] » (C.E., arrêt n° 96.922 du 

22 juin 2001 ; C.E., arrêt n° 79.775 du 6 avril 1999), jurisprudence à laquelle le Conseil se rallie et qui 

est applicable in specie. 

 

Il apparaît donc que les griefs de la partie requérante relatifs au respect des droits de la défense et à 

l’article 6 de la CEDH sont à tout le moins prématurés, l’acte attaqué ayant un effet ponctuel et 

n’empêchant pas en lui-même, une fois exécuté, la partie requérante de revenir en Belgique.  

 

3.2.6. En conséquence, aucun des moyens de la requête n’est fondé.  

 

4. Débats succincts 

 

4.1. Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait application de l’article 

36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du Contentieux des 

Etrangers. 

 

4.2. Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en annulation, il n’y a plus 

lieu de statuer sur la demande de suspension. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique. 

 

La requête en suspension et en annulation est rejetée. 

 

 Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-et-un novembre deux mille vingt-deux par : 

 

 M. G. PINTIAUX,                                                             président f.f., juge au contentieux des étrangers,  

  

 M. A.D. NYEMECK,                                                        greffier. 

 

 

 Le greffier,       Le président, 

 

 

 

 

 A.D. NYEMECK                                                                  G. PINTIAUX 

 


